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Alors que les PME sont soumises à de multiples pressions (économiques, 
administratives, sociales ou juridiques), il est aujourd’hui primordial pour les dirigeants 
de se protéger contre une éventuelle mise en cause de leur responsabilité personnelle.
Afin de protéger votre patrimoine personnel, L’Auxiliaire BTP vous propose son contrat 
Responsabilité personnelle des dirigeants.

SINISTRALITÉ DU BTP
ASSURANCE ARRÊTS DE TRAVAIL&Rapport annuel de l’Assurance maladie - risques professionnels - décembre 2024

1. BAISSE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL

-4,3% des arrêts de 
travail en 2023 (76 758)

-11,3% des décès 
recensés (149)

2. HAUSSE DES AUTRES RISQUES

+5,1% des 
accidents de trajet

+7,3% 
des maladies 
professionnelles

3. CAUSES DES AT* DANS LE BTP

Une perte de revenus pour les 
collaborateurs touchés.

Un coût élevé pour l’entreprise.

Pourquoi souscrire ?
• Indemnisation en cas d’arrêt de travail
• Maintien du revenu pour les salariés
• Protection financière pour l’entreprise

Protégez votre activité !

GARANTIE ARRÊTS DE TRAVAIL

4. UN IMPACT FINANCIER IMPORTANT !

• Chutes de hauteur/plain-pied :  27% à 34% des AT 
• Manutention manuelle : 45% à 51% des AT 
• Outillage à main : 15% à 16% des AT

*AT : arrêt de travail


